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 Le Mouvement démocrate est un parti nouveau et novateur. Mais il s’enracine dans une histoire plus que 

centenaire. Le christianisme social en constitue l’une des principales sources, notamment au travers de 

personnages comme Marc Sangnier, Emmanuel Mounier, Jacques Maritain, Robert Schuman ou l’abbé 

Pierre. Ces démocrates d’inspiration chrétienne ont inspiré des mouvements comme le Sillon, la Jeune 

république, le parti démocrate populaire ou encore le mouvement républicain populaire. Le MoDem en est issu 

directement… François Bayrou a repris textuellement la définition que donne Sangnier de la démocratie en 

introduction des « Valeurs de société » du Congrès d’Arras. 

 Des initiatives significatives de cette pensée chrétienne surgissent… Ainsi, Sangnier a créé en France les 

Auberges de la Jeunesse, Schuman est reconnu comme l’un des « pères de l’Europe », l’abbé Pierre est à 

l’origine d’un vaste élan de solidarité et de fraternité autour des compagnons d’Emmaüs.  

 Leurs choix de société et leurs actions ont guidé nos séances de travail et de recherches destinées à enrichir le 

Congrès d’Arras. Nous avons exploré, avec Sangnier, la fraternité universelle; avec Mounier, ce fut le 

personnalisme communautaire; avec Maritain, l’humanisme intégral.  

 Nous sommes persuadés que notre société a besoin que l’on réaffirme la place centrale de la personne humaine 

dans sa dimension intégrale.  

Nous reprenons à notre compte la pensée de Maritain et de Mounier : l’homme est une personne appelée, par 

nature, à des actes qui dépassent le monde matériel, celui de la connaissance et de la fraternité. 

 Promouvoir le « développement humain intégral », c’est croire en l’homme tel qu’il est, surtout dans ses 

fragilités sociales, psychiques, culturelles, physiques, professionnelles, environnementales… C’est dire que notre 

solidarité n’est que fraternité avec eux et pour ceux qui sont frappés par les difficultés de la vie. 

 Voici nos propositions significatives de la pensée chrétienne démocrate à partir de plusieurs thèmes qui 

nous sont soumis par François Bayrou : 

 1.  L’alternance doit donner à la France un projet de société fondé sur la solidarité entre concitoyens et entre générations. 

¤ Transformer le Conseil économique, social et environnemental en Sénat afin que la société civile soit 

représentée au Parlement de façon équivalente aux partis politiques. Le nouveau sénat, comme chambre haute, 

signifierait la place éminente de la société civile par rapport à l'Etat qui lui reste subordonné. 

¤ Le repos dominical : Il s’agit de reconnaître que l'homme est d’abord une personne bénéficiant du droit naturel 

à une vie personnelle, familiale, professionnelle et sociale qui doit être comprise dans son intégralité. Le repos 

dominical repose sur un projet privilégiant l’être sur l’avoir, considérant que l’argent ne peut être vu comme une 

fin mais comme un moyen. Il signifie la place essentielle de la gratuité et du don réciproques dans la vie politique, 

économique, culturelle et sociale. 

¤ Création d’un Laboratoire de label social : Cette structure serait gérée par les partenaires sociaux en relation 

avec les instances représentatives du personnel des entreprises concernées. L’objet consisterait à labelliser la 

gouvernance sociale des entreprises y compris bancaires en s’appuyant sur des normes ISO sociale. 



¤ Une charte entreprenariale de responsabilité sociale : En vue de promouvoir un comportement socialement 

responsable, les dirigeants d’entreprises et les partenaires sociaux, cette charte porterait sur le choix des critères 

d’investissements socialement responsables pour la gestion des fonds de pension professionnels. 

¤ Nous voulons voir se développer des entreprises sur les modèles d’associations, de coopératives, de fondations 

ou de mutuelles : Elles favorisent le jeu de l’économie solidaire. En effet, la solidarité introduit la réciprocité entre 

les partenaires en décidant d'adapter les postes de travail aux atouts des personnes tout en favorisant la qualité 

relationnelle et sociale. 

 ¤ Un domaine Parapublic exemplaire : De nombreux acteurs économiques remplissent un rôle de service public 

et sont pour cela agréés par la puissance publique (Cliniques, maisons de gériatrie, …). Il s’agit d’intégrer dans 

les critères d’agrément un critère de limite de rentabilité. Sans remplacer les contrôles nécessaires sur le service 

rendu, ce critère simple à contrôler permettrait de s’assurer qu’il n’y a pas d’enrichissement abusif au détriment 

de personnes fragilisées par l’existence. 

2.   Il n’y a pas de solidarité sans liberté, les citoyens doivent être protégés dans leur liberté individuelle et leur liberté collective. 

¤ Migration : Création d’une « maison d’accueil de l’étranger » dans chaque intercommunalité. Situer les 

politiques d’immigration et d’intégration à l’échelle européenne et internationale, notamment pour les projets de 

développement intégral. Un demandeur d'asile non accepté par un pays de l'UE doit pouvoir refaire une 

demande dans un autre pays de l'Union. 

7. l’impartialité de l’Etat est un impératif catégorique. 

¤ L’alarme sociale : Il s’agit de recréer les conditions d’un véritable dialogue social et le développement des 

syndicats. L’une d’entre elles repose sur l’engagement des dirigeants d’entreprise et des partenaires sociaux à 

négocier des accords de prévention des conflits dans le respect mutuel. 

9. L’économie doit assurer l’équilibre de la société. 

¤ Salaire de dignité : Il repose sur la notion de bien commun correspondant à une redistribution des richesses. Le 

SMIC est un instrument de politique sociale permettant aux travailleurs et à leur famille de voir garanti un juste 

accès aux soins, au logement, à l’éducation et à la vie sociale. L’accès à la culture est un bien de première 

nécessité car il favorise le lien social et le développement personnel. 

11. L’Europe est un moyen précieux de notre influence. 

¤ Entreprises de dimension internationale : Dans le cadre des comités d’entreprise européens, étendre leurs 

compétences à une consultation préalable des représentants du personnel, avant les décisions affectant 

considérablement la marche de l’entreprise et concernant les intérêts des travailleurs, par exemple, une 

délocalisation. 

12. Pour un ordre mondial fondé sur l’équilibre de la puissance, l’égale dignité des peuples et leur coresponsabilité dans leur 

obligation de développement. 

¤ Une gouvernance mondiale : Il s’agit de reconnaître la place des nations les plus pauvres avec une voix 

agissante dans les décisions communes. 

¤ Le principe de subsidiarité : Il doit être mis en place systématiquement afin que les communautés locales 

puissent, le plus rapidement, s’approprier la conduite et la maîtrise des projets de développement. 
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